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Responsables 
et irresponsables
Presque tous les gouvernem ents son t favora
bles à l ’énergie nucléaire, à l ’E st co m m e à 
l ’Ouest, et avec eux les experts officiels. Paral
lèlement, le refus de ce tte  fo rm e  d ’énergie 
s ’exprim e le plus clairement dans les m ilieux  
en opposition avec les pouvoirs établis.

R ien  à voir avec un antagonisme to u t  simple, 
to u t  clair, entre la gauche et laÂroite. Les res
ponsables à gauche — voyez O lo f  Palme en 
Suède, K reisky en Autriche, Sch m id t en A lle 
magne, Willi Ritschard en Suisse — se so n t en
gagés sans équivoque p o u r  l ’énergie nucléaire. 
En bref, d ’un côté  ceux qu i o n t des responsa
bilités, dans les gouvernements, dans l ’adm i
nistration, dans l ’économie, et puis les autres
— une majorité “s im p le” des délégués au der
nier congrès de l ’Union syndicale suisse à L u 
gano, les congressistes du Parti socialiste suisse 
à Bale, mais également les jeunes dans leur 
grande majorité, les organisations écologiques, 
les experts sans mandat officiel.
Cette ligne de partage esquissée par la “N eue  
Zürcher Z e itu n g ”il y a u n m o in s  est bien réelle. 
Mais p lu tô t  que d ’opposer les “responsables” 
aux “irresponsables”, elle dé fin it  sur tou t deux  
visions de l ’avenir.

L ’une, apparem m ent novatrice, dynam ique  — 
plus d ’énergie p o u r  plus de progrès —, mais en 
fa it  essentiellement conservatrice : pas de re
mise en question des rapports de pouvoir, ni 
des m odes de production, pas de frein  à la 
centralisation liée à l ’énergie nucléaire ; en 
gros, un avenir calqué sur le présent.

L ’autre apparem m ent p lus craintive, moins  
ambitieuse, qui s ’interroge sur nos idées re
çues, qui cherche d ’autres voies, d o n t Willi 
Ritschard dit de ses partisans “qu ’ils sont  
m oins préoccupés par i ’énergie nucléaire que  
par un nouvel ordre social”.

Le conseiller fédéral ne croit pas si bien dire: 
l ’énergie nucléaire n ’est p lus un problèm e  
technique, c ’est un objet politique. E t c ’est le 
grand service q u ’o n t rendu à notre société les 
opposants à l ’a tom e que d ’avoir m on tré  
q u ’aux contraintes définies par les spécialistes, 
on p e u t  substituer des choix, q u ’à l ’équation  
simpliste des technocrates — pétro le  rare e t  
cher, donc nucléaire — il est possible de p ré fé 
rer d ’autres voies, des économies, la décentra
lisation, la priorité à l ’usage des énergies re
nouvelables, d ’autres m odes de production ,  
m enant vers une société p lus démocratique.

Faut-il rappeler que ce tte  recherche d ’une al
ternative est indispensable ? Le program m e  
esquissé dans ce tte  perspective restera valable 
bien sûr quel que soit le résultat du scrutin du 
18 février. Mais l ’élan vers un changem ent de 
cap sera p lus fo r t  si un “o u i” sortait des urnes.

COURRIER

Une chose après l’autre : 
d’abord «oui» le 18 !
DP 482 : sur près de quatre pages, et sur la ba 
se d ’un travail de défrichage législatif dû à lu rg  
Barblan, nous examinions la portée exacte de 
la loi a tom ique révisée (arrêté du 6 octobre 
1978);  le débat pourrait  se poursuivre, car 
un texte com m e celui que nous tentions d ’é- 
clairer est sujet à de nombreuses in terprétâ 
t e s  ; Iurg Barblan lui-même nous a ensuite 
écrit pour nous reprocher (gentiment) une 
trop grande crédulité, un “a priori” favorable 
au Conseil fédéral qui sera chargé de faire ap
pliquer cet arrêté (en cas de refus de l ’intitia- 
tive, puis de refus du référendum), une con 
fiance exagérée dans les prévisions des experts; 
ce tte  discussion sera rouverte au lendemain du 
18 février ; le rendez-vous est d ’ores et déjà 
pris.
Le plus im portan t n ’est p our  le m om ent pas
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COURRIER

Une chose après l’autre : 
d’abord « oui » le 18 !
là. On do it  se rendre com pte  que, quelle que 
soit la marge de manoeuvre laissée aux autori
tés compétentes par l ’arrêté révisé, ce dernier 
ne peu t en aucun cas être tenu p our un  “ con 
tre-projet” opposable à l ’initiative “p o u r  un 
contrôle dém ocratique du nucléaire” . Un 
coup d ’oeil, même superficiel sur les deux 
textes perm et de le constater. Il n ’était pas 
question pour nous, en publiant l ’analyse 
parue dans DP 482, d ’opposer l ’initiative au 
référendum, mais seulement de clarifier autant 
que possible des enjeux im portants pour la 
suite des événements (ét aussi de répéter notre  
scepticisme face au lancem ent du référen
dum).
Cela dit, une fois de plus : le “ o u i” à l ’initia
tive s’impose.

LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

L’éternel recommencement 
de l’histoire
Vingt professeurs d ’Université de Berne, Fri
bourg, Genève, Neuchâtel et Lausanne s ’élè
vent contre l ’enseignement de l ’histoire, tel 
q u ’il est conçu actuellement dans les écoles se
condaires (TLM du 7 février), qui néglige les 
faits au profit  d ’une réflexion globale et d ’une 
approche thématique.
“ L ’histoire traditionnelle, avec son cortège 
de dates et d ’événements, sombrait peut-être 
dans le détail, mais on est en train de tom ber 
dans l ’excès inverse sous pré tex te  de faire de 
l ’histoire “nouvelle vague” , privée de son 
“squele tte” , qui convient très bien à un adulte, 
mais pas à un enfant de onze ans ! ”
Et sans doute peut-on penser en effet q u ’au 
lieu de parler aux élèves de la campagne d ’Ita
lie, de Lodi, d ’Arcole et de Marengo, il vaut 
mieux aborder le thème (cité par TLM) “De 
l ’énergie animale à l ’énergie a tom ique” , puis-

q u ’en ces mêmes dernières années du XVIIIe 
siècle, qui voient Bonaparte “s ’illustrer” dans 
des batailles, dont le profit  p our  l ’humanité 
en général et la France en particulier est som
me toute discutable, dans ce même nord de 
l ’Italie, le comte Allessandro Volta, profes
seur de physique à l ’Université de Pavie, p ro 
cède à des travaux qui l ’am èneront en 1800 à 
construire la première pile électrique !
Mais il est bien vrai q u ’il y a des limites à res
pecter, e t que les professeurs d ’histoire ne sont 
pas les seuls qui aient à se plaindre : m aître  de 
français et de littérature française, j ’ai de plus 
en plus de peine à aborder des textes comme 
La Chartreuse de Parme, de Stendhal. Des ex
plications de plus en plus longues sont néces
saires. A peine les élèves (récemment, une clas
se de “sur-doués” , jeunes gens et jeunes filles 
intelligents, ouverts et fort bien disposés) con 
naissent-ils la bataille de Waterloo, à laquelle 
Fabrice del Don go prend part. Ne parlons pas 
du Maréchal Ney, qui apparaît  dans le rom an ! 
Ne parlons pas de la situation politique de 
l ’Italie au débu t du XIXe siècle, du “ Risorgi
m e n to ” , de la puissance temporelle du Saint- 
Siège...
(Nos élèves ne sont pas les seuls à ignorer tou t 
cela! J e  lis dans le supplément du Magazine lit
téraire d ’octobre 1978, consacré à la Littéra 
ture suisse romande, cette phrase magnifique : 
“ La Suisse entre dans les lettres avec La N o u 
velle Hcloïse  de Rousseau.” Com m ent un  écri
vain genevois — et Genève ne fait pas encore 
partie de la Confédération — peut-il faire en
trer dans les lettres un pays de langue alleman
de — si l ’on excepte les sujets vaudois de MM. 
de Berne? Voilà un tou r  de force bien é to n 
nan t!)
... De plus en plus de peine à lire L 'Education 
sentim entale — les événements de 48 sont 
ignorés — La Débâcle de Zola — la guerre de 
70... — l'Espoir  de Malraux — la guerre d ’Es
pagne... — Quatre-vingt-treize de Victor Hugo, 
etc. Avec cette tendance propre aux Suisses et 
en tou t cas aux Vaudois, encouragée, renfor
cée, de se sentir en marge de l ’Histoire, au 
“balcon de l ’E u ro p e” , spectateurs neutres  et

non concernés — lisez la plupart de nos romans 
romands !

* * *

A propos de Stendhal, vous connaissez Vanina 
Vanini ?
“Grâce à un passeport acheté dans une ambas
sade étrangère, (Missirilli) arriva dans sa famille. 
Ce fut une grande joie ; on le croyait mort. Ses 
amis voulurent célébrer sa bienvenue en tuant 
un carabinier ou deux (c’est le nom que por
ten t  les gendarmes dans les Etats du pape ) .” 
“ (Vanina) apporta it  deux mille sequins. Ce se
cours imprévu servit merveilleusement à accré
diter Missirilli dans sa nouvelle dignité (de 
chef de... d ’une brigade rouge ? ! — J.C.) on fit 
fabriquer des poignards à Corfou ; on gagna le 
secrétaire intime du légat, chargé de poursui
vre les carbonari. ..”
Ca ne vous rappelle rien ? Dans un livre récent, 
Sciascia parlait de l ’aspect “m afioso” de l ’af
faire Moro — il aurait pu dire aussi “de l ’aspect 
ca rbonaro” ...
Après tout,  ceux qui veulent en finir avec notre 
héritage classique ont bien raison : ces livres 
sont dangereux, et M. Abravanel, Stendhalien 
num éro un de notre  pays, est assurément co- 
responsable du terrorisme !

J.C.

REÇU ET LU

Le ghetto 
scientifique
L ’inform ation dite scientifique est, à n ’en pas 
douter, le paren t pauvre de la presse quo ti 
dienne helvétique dans son ensemble : p our  les 
remarquables et régulières chroniques de J.-J. 
Daetwyler paraissant dans le quotidien ro
mand “ 24 Heures” , p our  quelques spécialistes 
s ’exprim ant à tour de rôle dans le “Journa l de 
Genève” , p our  les grandes démonstrations heb 
domadaires et couvrant plusieurs pages de la 
“Neue Zürcher Zeitung” , combien de “ser
vices de presse” de grandes entreprises faisant 
office, presque par to u t  ailleurs, de “points de 
vue” scientifiques?



Au m om ent où les enjeux “ techniques” fon 
dent la substance de quelques-unes des plus 
importantes décisions politiques (domaine de 
l ’énergie, mais aussi des com m unications de 
masse, p our  ne pas parler de la “ restructura
t io n ” de pans entiers de l ’économie) de la dé 
cennie, voilà une absence sur le fron t de l ’in 
formation qui laisse songeur!

On dira, bien sûr, que la vulgarisation n ’est 
pas le fort du m onde scientifique e t technique, 
on dira que la “science” est encore confisquée 
par une minorité de spécialistes ja loux  de leurs 
pouvoirs ; il n ’empêche : aux instants cru
ciaux, lorsque, par exemple, la population 
devrait se déterminer en tou te  connaissance 
de cause (si tan t  est que cela soit imaginable)

ce sont les mêmes querelles d ’experts, brus
quem ent “sortis du bois” p our  asséner leur 
vérité, querelles qui se diluent b ien tô t  en face- 
à-face difficiles à saisir pour  la grande majorité, 
la voie é tan t  libre dès lors p ou r les slogans 
simplificateurs.

A no ter to u t  de même de sérieux progrès à 
travers le m onde francophone dans le secteur 
des revues plus ou moins spécialisées: l ’édi
tion en français des grands ténors d ’outre- 
A tlantique a fouetté les énergies des éditeurs 
de l ’hexagone, en particulier; voyez n o tam 
m en t les efforts consentis par la revue m en 
suelle “ Sciences et Avenir” d o n t  le num éro  spé
cial intitulé “ Les ordinateurs et la vie q u o ti 
d ienne” , to u t  partisan, orienté q u ’il ait pu  être,

m arquait malgré to u t  une étape dans la traduc 
tion en langage accessible d ’une des m utations 
les plus fondamentales de no tre  organisation 
sociale et économique.
Toujours à ce chapitre scientifique, soulignons 
l ’intérêt et la qualité du dossier réuni à propos 
du lac Léman par la rédaction du “périodique 
interne du Service de presse et d ’inform ation 
de l ’Ecole po ly technique fédérale de Lausanne, 
“Po lyram a” (une cinquantiane de pages — 
adresse u ti le :  avenue de Cour 33, 1007 Lau
sanne).
— Le “Peuple Valaisan” no te  que selon l ’enquê 
te statistique du C oncordat des caisses maladie 
suisses, les frais médicaux payés en Valais se 
m on ten t ,  p o u r  170 médecins recensés, à 
2 1 4 7 9  621 francs, (m oyenne: 126 350 francs)

JUSTE AVANT LE 18 FÉVRIER

Après les femmes 
les «jeunes»
Il aura fallu plusieurs décennies p o u r  que le 
suffrage universel concerne enfin la majorité 
de la population : les femmes. Combien en 
faudra-t-il p ou r  que le droit de vote et d ’éli
gibilité soit m ain tenant abaissé à 18 ans? 
Cette mesure, les parlements des pays dé
veloppés l ’on t  adoptée au début des années 
70, sous la pression de “la m ontée des jeu 
nes” . En 1972, le Conseil de l ’Europe re
com m andait aux Etats membres d ’abaisser 
la majorité au-dessous de 21 ans et, lorsque 
c ’était opportun , de la fixer à 18 ans.
L ’âge requis p our  l ’exercice des droits poli
tiques a été longtemps lié à la capacité p h y 
sique de porter  des armes : 15 ans p o u r  les 
chevaliers au Moyen Age; 14, puis 16 à 
Schwytz sous l ’Ancien Régime. C’est la Ré
volution française qui a provoqué dans toute  
l ’Europe la grande unification: 20 ou 21 
ans. Esprit géométrique, intluence des so
ciétés secrètes, dit-on. Seul le can ton  de 
Schwytz a m aintenu la règle des 18 ans

dans sa Constitu tion de 1833. “Depuis lors, 
il n ’y a plus eu de modification, et jamais 
de discussion sur l ’élévation ou l ’abaisse
m en t de l ’âge de la m ajorité” , nous dit le 
chancelier.
A notre  connaissance, un  seul pays, le Da
nem ark, a dû procéder à une consultation 
populaire p o u r  abaisser l ’âge de la majorité 
civique. En 1969, à une forte majorité, le 
peuple refusait la modification de 21 ans à 
18 ans. En 1971, il acceptait, de justesse, 
le passage à 20 ans. C’est finalement en sep
tem bre 1978 que la proposition  du gouver
nem ent d ’abaisser à 18 ans l ’âge de la m ajo 
rité civique était votée. De justesse encore, 
et grâce à un effort considérable de p ro p a 
gande, grâce surtou t au poids de la capitale. 
L ’opinion publique suisse ne para î t  pas p rê 
te à confirm er tou t de suite la proposition  
des autorités fédérales. M anque d ’inform a
t ion?  Peut-être. Il est vrai q u ’un argument 
per tinen t contre  le droit de vote à 18 ans 
est invoqué: “ la discordance entre  majorité 
civique et majorité civile” . Mais les réactions 
des lecteurs seront-elles rationnelles? Car il 
y a su rtou t  beaucoup de préjugés, de m é
fiance, de jalousie aussi envers les “jeu n e s” .

D ’au tan t que le corps électoral suisse est 
l ’un  des plus vieux du m onde.
D ’après le recensement de 1970, l ’extension 
des droits politiques concernerait environ 
154.000 citoyens, soit 3,4% du corps élec
toral. Ce rajeunissement ne suffira pas à 
contrebalancer son vieillissement qui est un 
des problèmes majeurs de notre  démocratie. 
Car de l ’équilibre démographique dépendra 
dans une grande mesure no tre  capacité 
d ’évolution, d ’ouverture au monde.
En réalité, il serait ridicule de croire que les 
jeunes consti tuen t une nouvelle classe mes
sianique. On enregistre m ême un certain re
to u r  aux valeurs traditionnelles. En to u t  cas 
un rejet des idéologies. Toutes les enquêtes 
le p rouvent:  en Suisse et en France, les jeu 
nes vo ten t à peu près com m e leurs parents, 
com m e les adultes. Sauf dans les consulta 
tions de caractère social, écologique. 
L ’octroi du droit de vote à 18 ans ne boule
verse pas la situation politique. Il s ’agit de 
tenir com pte  d ’une réalité nouvelle, la j e u 
nesse, de son rôle dans une société m oderne 
qui doit inventer son avenir. Un avenir qui 
est au jou rd ’hui l ’affaire de toutes les géné
rations.

DP 488



VOTATIONS DU 18 FÉVRIER

Les sept géants mondiaux de la cigarette 
et le droit sacré du fumeur à fumer
Le refrain est désormais archi-connu : pas to u 
che aux libertés individuelles, gare aux places 
de travail, alerte aux impôts nouveaux! Le 
Centre d ’inform ation  et de Public Relations 
(CIPR), chargé en première ligne par l ’indus
trie suisse de la cigarette (1), de plaider sa 
cause avant la votation  sur l ’initiative visant à 
interdire la publicité pour les produits engen
d rant la dépendance (2), a coulé son argumen
tation dans un  moule fait au feu de tous les 
derniers grands scrutins fédéraux. On lance 
ainsi en vrac dans le débat le droit sacré du 
fum eur à fumer s’il en a envie, les milliers de 
personnes employées dans les entreprises de 
production  et de d istribution, les millions de 
francs suisses du produ it  de l ’imposition du 
tabac affectés à l ’AVS/AI. Aux citoyennes et 
aux citoyens de faire la part des choses, si 
c ’est possible !

Oligopole international

Quelques jours avant la consultation populaire, 
il m anquait toujours un coup de projecteur 
sur le rôle de la publicité dans le maintien des 
positions de force économiques. Et pourtan t,  
quel meilleur exemple que le marché mondial 
du tabac pour défricher cette question? En 
fait, un tel éclairage donne à un vote favorable 
à l ’initiative sa vraie dimension politique, de 
lu tte  contre un pouvoir économ ique aux con 
séquences malsaines, non pas d ’abord p our  les 
poum ons des fumeurs, mais en première ligne 
pour  l ’évolution du tiers m onde et la maîtrise 
de l ’économie.
E t là, il faut revenir à quelques faits.
Le marché mondial du tabac est un exemple 
typique d ’oligopole: sept entreprises — Bri
tish American Tobacco (BAT), Impérial T o 
bacco Company, Philipp Morris, R.-J. Rey
nolds, Gulf and Western, le groupe Rupert-

Rem brandt-Rothm ans et American Brands — 
produisent d irectem ent 39% du total mondial 
de cigarettes (celles-ci représentent environ 
90% de tous les produits du tabac) ; le reste de 
la production  se répartit entre d ’autres firmes 
privées (11%), des monopoles d ’E tat de pays 
développés à économie de marché (17%) et les 
sociétés d ’E tat  des pays socialistes d ’Europe 
de l ’Est (33%). Par des accords de licences, de 
ventes ou de coproduction, no tam m ent avec 
des monopoles d ’Etat de l ’Est et de l ’Ouest, 
l ’influence des sept géants dépasse en réalité 
de loin les 39% mentionnés.

La “résistible” ascension des conglomérats

Cette centralisation du pouvoir n ’a fait que 
s ’intensifier ces dernières décennies: à travers 
le jeu  cha toyan t des étiquettes, le fum eur est 
aux prises avec un nom bre de plus en plus res
treint de “ ten ta teu rs” ! Dans le dernier n u 
méro de “ Forum  Développem ent” , un écono
miste de la CNUCED (Conférence des Nations 
Unies p our  le commerce et le développement), 
Frederick Clairmonte, raconte la “ résistible 
ascension” des “conglomérats transnationaux 
du tabac” (CTT) :
“ La création, en 1890, de l ’American Tobacco 
Company (ATC), sous la présidence de J.B. 
Duke, a préparé l ’avènement du conglomérat 
transnational m oderne du tabac. En 1890 d é 
jà, l ’ATC contrôlait  aux Etats-Unis 89% du 
marché de la cigarette, situation qui devait 
dem eurer à peu près stable ju sq u ’en 1911, da
te de la dissolution de la société. En 1909, 250 
firmes avaient été absorbées. Créateur d e l ’ATC 
et premier président du conseil d ’administra
tion de la BAT, J.B. Duke (1857-1925) avait 
rapidem ent saisi l ’im portance de l ’intégration 
verticale telle q u ’inaugurée par Standard Oil : 
“ Si J o h n  D. Rockefeller peu t  faire ce q u ’il

fait pour le pétrole, pourquoi ne pourrais-je 
pas en faire autant avec le tabac?” disait-il. 
Il_ne parvint pas à absorber l ’industrie bri
tannique du tabac mais l ’accord, en septembre 
1902, entre l ’ATC et l ’Imperial se révéla une 
stratégie plus judicieuse puisqu’il allait donner 
naissance à la BAT. Les bases de l ’oligopole 
mondial du tabac étaient jetées. T ou t au long 
de ces septante dernières années, les CTT 
n ’on t fait q u ’acquérir, pour asseoir leur p ou 
voir, trois des éléments essentiels et com plé
mentaires du marché, la technologie indus
trielle, les sources de financement, et les tech 
niques perfectionnées de persuasion du con 
som m ateur (de contrôle idéologique) dites 
techniques de commercialisation” .

Entre les CTT, la “coexistence pacifique”

Si baisse il y a du nom bre des emplois dans 
l ’industrie du tabac, ce n ’est pas à la victoire 
des ennemis de la publicité qu ’on le doit, mais 
à l ’intense automatisation qui y règne et à 
l ’avènem ent d ’une concentration gigantesque 
de la production  au sein d ’énormes entreprises : 
une machine peu t au jourd’hu i produire 5000  
cigarettes à bou t filtre  par m inute (la Molins 
Mark 9-5) alors qu ’au débu t du siècle elle n ’en 
produisait que 500 (la Bonsack). N u l doute  
que la tendance à la d im inution  du nom bre de 
postes de travail ne s ’accentue encore dans les 
dix aimées à venir.

prend bien sûr les formes multiples q u ’impli
quent des accords classiques de domination 
du marché : “échanges et ventes de marque, 
allocations de zones commerciales d ’influen
ce, actions concertées lorsque des intérêts 
communs paraissent menacés par des organis
mes nationaux de contrôle, des gouvernants 
ou des rivaux” . Nul doute que les Bons Tem 
pliers helvétiques devaient savoir à quoi ils 
s ’a ttaqua ien t:  en Suisse, les neu f  entreprises 
de la cigarette on t nom British American T o 
bacco, Burrus, Fabriques de Tabac Réunies,



Imperial Tabacco, Laurens, Reemtsma, Rey- f 
nolds, Rinsoz et Orm ond, Sullana...

La consolidation et l ’élargissement des 
zones d ’influence commerciales des CTT pas
sent par des investissements publicitaires 
d ’une ampleur qui laisse songeur sur l ’efficacité 
de moyens éventuels de contre-propagande: 
“Les dépenses globales de publicité tournen t 
autour de 1,8 milliards de dollars. Le record 
sur ce plan a été a tte in t à l ’occasion du lan
cement d ’une marque — Real de R.J. Rey
nolds — avec un budget prom otionnel de 50 
à 60 millions de dollars” . Mais Frederick Clair- 
monte nous avertit que ces chiffres, plus ou 
moins officiels, sont loin en dessous de la 
réalité. Ils laissent entre autres dans l ’ombre 
les pots de vin versés p our se gagner des com 
plicités dans les milieux politiques. Pour ne ci
ter q u ’un seul exem ple: “ La firme R.J. Rey
nolds a versé en cinq ans, de 1970 à 1975, 19 
millions de dollars en remises illicites; elle a 
également reconnu avoir utilisé des fonds pour 
appuyer des candidatures au Congrès améri
cain et à la présidence des Etats-Unis entre 
1968 et 1 9 7 3 ” . Des candidats certainement 
disposés à voter ou à proposer des législations 
favorables à l ’industrie du tabac...

Ponction de capitaux nationaux

Il ne fait cependant aucun dou te  que les con 
glomérats du tabac, pour accroître leur em pri
se, ne jo u en t  pas seulement du phénom ène 
d’accoutumance propre aux produits q u ’ils 
commercialisent, c ’est to u t  un  système d ’ac
cointances financières et industrielles qui est 
en jeu  à l ’échelle mondiale (voir — encadré ci- 
contre — la rapidité avec laquelle les CTT se 
“diversifient” ). A l ’origine, la puissance éco
nomique des CTT repose sur leurs liens étroits 
avec le monde bancaire américain et britanni
que. Mais leur influence dom inante se perpétue 
selon des règles relativement simples à com 
prendre: si les pays producteurs sont incapa-

SUITE ET FIN AU VERSO

Cachez-moi 
le goudron !
La bonne volonté des fabricants de cigaret
tes n ’est pas sans limite. On s ’en doutait. Et 
voici un exem ple récent.
Après une demi-douzaine d ’années de co m 
bats retadataires, l ’industrie a du accepter 
l ’an dernier une certaine lim itation de la p u 
blicité p o u r  le tabac. Ce que M. Tschucli 
avait en vain appuyé quand le pro jet ém a
nait des professeurs de m édecine préventive, 
M. Hürlimann peu t le faire passer grâce 
aux Jeunes Bons Templiers.
Le nouvel article 420 de l ’Ordonnance sur 
les Denrées alimentaires prescrit no ta m m en t  
que, d ’ici le 15 novembre 1980, “chaque  
paquet de cigarettes destiné à être remis au 
consom m ateur doit porter l ’indication net-

Pas tout son tabac 
dans la même blague

Depuis que le terrain législatif e t  fiscal se 
dérobe sous leurs pieds, les fabricants de 
cigarettes cherchent à sauter au-delà de leur 
propre ombre de fum ée, e tà  m ultiplier leurs 
activités et intérêts en dehors du tabac.
La p lupart o n t choisi le terrain sûr de l ’in 
dustrie alimentaire, à l ’instar de l ’American  
Tobacco, installée depuis une dizaine d ’an
nées dans la viande et les biscuits de la 
Sunshine Co, ou de R eyno lds  (Camel, 
Salem, Winston) qui fa it dans la banane et 
la conserve de fru its  et légumes Del M onte ; 
sans com pter la plus grande entreprise m o n 
diale de fre t  conteneurisé e t deux entrepri
ses pétrolières. Impérial Tobacco dom ine, 
lui, le marché du poulet, des oeufs et des 
dindes en Grande-Bretagne.
La brasserie intéresse égalem ent: Philip

tem en t visible et lisible de la teneur de la 
fu m é e  en nicotine et en g o u d ro n s”.
De fait, la p lupart des paquets  mis en vente  
ainsi que les annonces et affiches publici
taires ind iquent déjà la teneur en nicotine  
et en “co n d en sâ t”.
C ’est que M. Corbat et te lobby cigarettier 
n'aim ent pas le m o t de goudron: cela fa it  
sale, vilain, to u t juste  bon à m ettre  sous les 
roues, les p ieds et les crottes de chien. Con
densât, en revanche, cela vous a un bon air 
rassurant, scientifique, presque épuré.
Le calcul des cigarettiers est sim ple: après 
avoir parlé de condensât pen d a n t deux ans, 
ils auront créé un usage et des emballages 
qu ’on ne pourra p lus changer, et le Service 
fédéral de l ’H ygiène pub lique  n ’aura q u ’à 
entériner le fa it  accompli, de guerre lasse.
Il paraît que le truc échouera, e t que Berne  
ne cédera pas. Qui fum era  (encore) verra.

Morris (Brunette, Marlboro, Muratti, M erit) 
possède la très im portante société Miller 
Brewing Co, et R eem tsm a (HB, Ernte 23, 
Stuyvesant) détient la majorité du capital 
de la plus grande société brassicole ouest-al- 
lemande (D U B-Dortmunder) e t de n o m 
breuses entreprises de m oindre importance. 
Plus originale, la po litique de British-Ame- 
rican B A T  (Mary Long, Pall Mall, Kool, 
L u cky  S trike) l ’a conduite  à s ’intéresser au 
secteur cosmétique, avec des prises de par
ticipation majoritaires n o ta m m en t chez 
Yardley et Germaine Monteil.
Quant à nos fabricants suisses, ils préparent 
aussi leur diversification : R insoz &  O rm ond  
a pris en 1976 une participation de 49% 
dans Samvaz SA, fabrique de matériel de 
coffrage, brides de f ixa tio n  et de bois la- 
mellé collé. Burrus, toujours m ystérieuse
m en t familiale (malgré la Société A n o n y 
me), s ’intéresserait de près à la confiserie 
française, rien m oins q u ’aux dragées Martial.



VOTATIONS DU 18 FÉVRIER

Les sept géants mondiaux de la cigarette 
et le droit sacré du fumeur à fumer
bles de développer un secteur de transform a
tion nationale du tabac en cigarettes, c ’est la 
présence des succursales des CTT qui les en 
empêche, succursales payées p o u r tan t  par les 
capitaux mobilisés dans les pays pauvres. Le 
mécanisme : “ Les transnationales mobilisent 
les capitaux des pays en voie de développe
m ent,  n o tam m ent en Amérique latine, pour 
les besoins de leurs activités. Le rachat d ’en tre 
prises nationales se fait souvent par l ’in term é
diaire des structures bancaires transnationales 
ainsi que des banques nationales. On estime 
ainsi que 90% des investissements des CTT en 
Amérique latine on t été financés à l ’aide de 
ponctions opérées sur les capitaux nationaux 
par l ’intermédiaire des structures bancaires 
transnationales. Exemple extrême, celui d ’une 
succursale de la BAT en Asie, la Ceylon T o 
bacco Company qui, selon un  observateur, 
n ’aurait procédé à aucun apport de capitaux 
étrangers dans ce pays depuis 19 3 8 ” .

Pieds et poings liés

Dans un tel contex te ,  le rapport  des forces est 
clair: “ Les pays en développement fournissent 
55% de la récolte mondiale de tabac en feuilles, 
au travers de circuits com plètem ent dépen
dants de l ’étranger; leurs exporta tions de p ro 
duits transformés sont p ra tiquem ent inexis
tan tes ;  ils n ’o n t  pas le moindre m ot à dire sur 
la conception, le rendem ent ou l ’amélioration 
des machines; l ’ensemble de leurs recettes 
provenant de l ’industrie du tabac repose 
presque exclusivement sur la dem ande du 
marche et sur les décisions commerciales pri
ses par les C T T ’’.

Le vote de ce week-end peut paraître  dérisoire 
face à la puissance des m aîtres du tabac. Il 
peu t cependant être l ’occasion du refus de

voir se poursuivre l ’expansion d ’une économie 
mondiale du tabac façonnée par la dom ina
tion d ’une poignée de conglomérats, sociétés 
géantes do n t  l ’épicentre est aux Etats-Unis, au 
Royaume-Uni et en Afrique du Sud et q u ’on 
retrouve à toutes les étapes de la p roduction  
et de la commercialisation, sociétés géantes 
qui, grâce aux subventions croisées, touchen t 
au jo u rd ’hui à tous les grands secteurs indus
triels modernes, aux transports, aux services, 
aux marchés de l ’alimentation, aux p lanta
tions.

1) V o ir  la page de "pu b li- in fo rm a t io ns  économ iques" rédigée 
par le CIPR/Genêve et parue dans l 'éd it ion  de "L a  Suisse" du 
dimanche 11 févr ier: "L ' in d u s tr ie  suisse de la cigarette: des 
emplois, des impôts utiles, une remarquable percée à l 'é tran 
ger". Les Bons Templiers menacent-ils l ’équ ilib re  économique 
de la presse? Ce dimanche-là, en to u t  cas pas: le CIPR, d o 
miné financièrement par Sonor SA, reçoit mandat de plaider 
la cause des industriels du tabac, et il cho is it de faire campa
gne sur une page de "L a  Suisse" (Sonor S A ) ;  coup double.
2) Dans "L e  M o nde" du 7 février dernier, un dossier rédigé 
hors de la controverse he lvétique: "L e  tabagisme, fléau cu l
turel e t soc ia l" (par le docteur Esco ffie r-Lam bio tte ).

PROTECTION EFFICACE DE LA MATERNITE

Mme D., enceinte 
et fonctionnaire

in itiative populaire p o u r  une pro tec tion  e f 
ficace de la maternité : (...) “La Confédéra
tion do it instituer une pro tection  étendue  
contre le licenciem ent p o u r  tou te  la durée 
de la grossesse, du congé de m aternité et du 
congé parental, avec la garantie des droits 
acquis découlant des rapports de travail”.

La voix au bou t du fil était angoissée: elle me 
suppliait de renoncer à tou te  tentative de lui

faire rendre jus tice ;  elle s ’excusait surtout,  à 
plusieurs reprises, p our  le temps q u ’elle m ’avait 
fait perdre. Elle me répétait que ce qui com p
tait é ta it  sa grossesse, q u ’elle n ’avait pas d ’éner
gie p our  se défendre, q u ’elle voulait éviter, 
p o u r  son enfant, toutes les contrariétés q u ’en
tra înerait  un conflit avec son supérieur. Elle 
me redisait son espoir de retrouver un  emploi 
d ’ici un an ou deux à la Confédération. Pour 
ne pas com prom ettre  ses chances, elle voulait 
laisser une bonne impression... Ce q u ’elle ne 
disait pas, c ’est combien elle craignait q u ’on 
lui reproche d ’avoir alerté les syndicats, de 
faire leur jeu.

Mes sentiments étaient confus: un  mélange de 
colère impuissante et de tristesse ; je ne pus 
m ’em pêcher de lui dire que l ’enfant q u ’elle 
porta it  avait besoin de parents forts et con 
fiants en eux-mêmes ; avant de raccrocher, elle 
me dem anda encore de lui pardonner sa fai
blesse.
L ’enfant de Mme D. doit avoir au jourd’hui 16 
mois environ. J ’ai encore en mémoire les deux 
entretiens que j ’ai eu avec sa-mère et j ’y pense 
d ’au tan t plus souvent, depuis un an, que je 
participe au lancem ent de l ’initiative populaire 
“p our une p ro tec tion  efficace de la m ater 
n i té ” .

Mme D., à l ’époque encore adolescente, était 
entrée au service de la Confédération pendant 
la haute conjoncture. Ce n ’est pas seulement 
le m anque de personnel qualifié, mais aussi 
sa bonne volonté et son goût du travail bien 
fait qui lui permirent d ’acceder à un poste 
de secrétaire, malgré son m anque de formation 
professionnelle. Elle se sentit ju s q u ’au dernier 
jo u r  une dette  de reconnaissance envers ses 
supérieurs directs qui, à scs yeux, lui avaient 
“donné sa chance” . Avec le temps, elle était 
devenue fonctionnaire: un honneur dont elle 
voulait se m ontrer digne.
Au début de 1977, celle qui allait devenir Mme 
D. quelques semaines plus tard, se rendit 
com pte q u ’elle était enceinte. Averti on ne 
sait com m ent, M. Z. son supérieur direct, prit



l ’initiative de lui dem ander si elle n ’envisageait 
pas de quitte r son emploi et lui recom m anda 
surtout d ’en reparler avec lui dès q u ’elle aurait 
confirmation de son état. Quelques jours plus 
tard, Mme D., sachant que l ’accouchem ent de
vrait avoir lieu vers la mi-août, lui dem anda 
conseil. M.Z. prépara alors le brouillon d ’une 
lettre de démission p o u r  fin 1977, puis insista 
à plusieurs reprises auprès de sa jeune collègue 
pour q u ’elle démissionne le plus rapidement 
possible, arguant de la nécessité d ’engager une 
nouvelle collaboratrice. Mme D. préparait son 
mariage ; son fiancé, italien, venait de conna î 
tre plusieurs semaines de chômage ; la grossesse 
s’annonçait difficile. Elle envoyait sa lettre de 
démission au cours de la première semaine de 
février déjà, à un m om ent où le risque de 
fausse-couche n ’était pas insignifiant, sans 
s’être donné le temps de s ’informer de ses 
droits, sans dou ter de ce que lui disait M. Z. 
Ce faisant,elle renonçait au moins à Fr. 6000.—, 
qui lui étaient dus pendan t  le congé de m ater
nité.

Ce sont des collègues de Mme D. qui m ’ont 
avertie ; j ’ai alors tenté de la convaincre que sa 
démission était nulle et non avenue, pu isqu ’elle 
avait subit une pression morale et que son 
chef, en qui elle avait placé sa confiance, l ’avait 
trompée en lui cachant ses droits. J e  lui offris 
donc d ’écrire, en m on nom personnel, au chef 
de son D épartem ent, persuadé q u ’il corrige
rait, s ’il en avait connaissance, l ’excès de zèle 
imbécile de son subordonné. J ’étais tou t aussi 
persuadée que son cas n ’était pas unique, et 
qu’il fallait veiller en permanence pour  em pê
cher que l ’on m ette  des employées enceintes 
ou des collaborateurs dont le rendem ent 
n’était pas toujours régulier en demeure de dé
missionner.

C’est cette lettre au chef du D épartem ent de 
justice et police que je n ’ai jamais envoyée, à 
la demande de Mme D. J e  ne sais si on se rap
pelle de son passage sans histoire au sein de 
l ’Administration fédérale.

Ruth Dreifuss

LE POINT DE VUE DE MARTIAL LEITER
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LA SUISSE, TERRE D ’ASILE

Bienvenue 
au Shah d’Iran !
Sankt Moritz n ’a ttend  plus le Shah. On dé
m ontera it  même l ’antenne radio de sa rési
dence secondaire. La Suisse lui ferme ses 
portes. Non pas parce que cet hô te  lui p a ra î 
trait m oralem ent condamnable, indésirable 
parce q u ’indigne, mais parce q u ’il amène 
avec lui trop d ’ennuis, parce q u ’une p ro tec 
tion “à 100%” de sa personne semble im
possible.

Et pourtan t,  no tre  pays se devrait de l ’ac
cueillir. Ne serait-ce que parce que, en Suis
se, il serait plus loin de Téhéran que s’il sé
jou rne  aux Etats-Unis. I.F. Stone, brillant 
analyste politique américain, explique dans 
le dernier num éro du “New York Review 
of B ooks” pourquoi il y a lieu de craindre 
l ’arrivée du Shah aux USA. Souvenez-vous, 
dit-il à ses concitoyens, du lobby chinois et 
de l ’or de K uom intang: leur influence sur 
McCarthy et le M cCarthyisme fut loin 
d ’être négligeable. Et les lobbies russe, 
cubain ou sud-africain o n t  tous freiné 
l’adaptation  de la politique étrangère amé
ricaine aux réalités du monde. Un lobby 
iranien serait encore plus virulent, s ’il p o u 
vait com pter avec la présence du Shah lui- 
même aux Etats-Unis.
“ Les Américains on t  une faiblesse typ ique
m ent démocratique p our  les têtes couron 
nées... Le Shah est une tête couronnée, avec 
quelque chose de plus — bien plus d ’un mil
liard de dollars et une vieille expérience des 
“ public relations” à l ’américaine — (...). Le 
Shah peu t rallier des amis puissants : cer
taines de nos plus grandes banques, à com 
mencer par la Chase M anhattan, peuvent 
voir dans son re tour sur le trône le plus sûr 
espoir de récupérer des milliards de créances 
branlantes. Notre industrie d ’armem ent le

considère com m e son client favori. Le 
trust pétrolier pourrait  se vanter — s ’il venait 
à m anquer de discrétion — de ce que cette 
dynastie f u t  son oeuvre. Il est l ’enfant chéri 
de la CIA : elle le ramena déjà une fois de 
semblables “vacances” et pourrait  le ten ter  
une nouvelle fois...” .
I.F. Stone place aussi la venue du Shah dans 
la perspective des élections présidentielles 
de 1980. Le Shah, qui rendait la campagne 
de J im m y  Carter en faveur des droits de 
l ’hom m e responsable de sa chute, serait une 
recrue de taille p ou r  le Parti républicain. Et 
I.F. S tone de se dem ander: “ Puisque le Shah 
insiste sur le fait q u ’il n ’aurait qu it té  l ’Iran 
que p our  des vacances d ’hiver, n ’est-il pas 
possible que Carter lui envoie des photos de 
la tem pête  de neige ravageant Chicago et lui 
suggère de se rendre à T ah i t i?” .
Pourquoi Tahiti, alors que la Suisse existe? 
Nous n ’avons pas de CIA ni de troupes qui 
pourraient intervenir en Iran. A l ’horizon, 
pas d ’élections qui puissent être boulever
sées par la présence du réfugié milliardaire. 
Nous n ’avons pas de trust pétrolier... mais 
nous avons des banques qui ont accueilli 
la fortune du Shah. Il serait regrettable de 
fermer la porte  au nez de ce client, surtou t 
parce que nous devrions l ’avoir sous la main 
lorsque le nouveau régime iranien nous ré
clamera la rétrocession des biens du Shah 
et de la Fondation Palhcvi et prouvera q u ’ils 
sont le fruit d ’un pillage du pays.

Et puis, pour nous perm ettre  de rétablir l ’é
quilibre politique compromis par cet hôte 
illustre, combien de réfugiés latino-améri- 
cains anonymes pourraient bénéficier de 
l ’asile en Suisse?

Puisque nous avons besoin des autres pays 
pour entreposer nos déchets nucléaires et 
pour  y renvoyer nos chômeurs, pourquoi 
ne pas accepter, p our  une fois, de jouer le 
rôle de poubelle de l ’histoire ?

BAGATELLES

Ka-We-De, ce m o t  étrange (bien connu des 
sportifs) est le nom d ’une piscine en été, et 
d ’une patinoire artificielle, en hiver, à l ’est de 
la ville de Berne. Un peu désuète, l ’installation, 
qui date des années 30, devrait être assainie. 
Le coû t probable : 10 à 12 millions. Les au to 
rités de la ville d o u ten t  que les électeurs ap
prouvent un  tel crédit. Or, la Migros, toujours 
elle, semble s ’intéresser à l ’établissement. Alors, 
une affaire à suivre !

*  *  *

Le Conseil des étudiants de l ’Université de 
Berne a été renouvelé. La majorité de gauche 
a été maintenue. A signaler la disparition, par
ce q u ’il n ’y a pas eu de liste déposée, du grou
pe marginal “Echo de Z im m erwald” . En re
vanche apparition, avec un élu, du groupe BKV, 
c ’est-à-dire en clair Bakounine-Kropotkine- 
Vian. A propos, nous supposons que chaque 
lecteur de DP sait que la tom be de Bakounine 
est au cimetière de Bremgarten à Berne.

* * *

— Quel lecteur traduira le mieux le passage ci- 
après de l ’article du supplém ent sur la Suisse 
de l ’“ Econom ist” consacré à la “Neue Zür
cher Zeitung” et intitulé “ 199 no t  o u t ” (199 
encore dans le jeu) (allusion à l ’âge de la NZZ) : 
“Politically the NZZ is close to the Freisin
nige, literally the liberal-minded, otherwise 
known as the radicals, bu t in fact the conser
vatives — the party  which can fairly be said 
to have created m odern Switzerland and to 
be the epitome of “Swissness” .

*  *  *

Un petit  livre a été publié, en allemand et en 
italien, à la mémoire d ’Ezio Canonica, prési
dent de l ’Union syndicale suisse, décédé le 
5 janvier 1978. Elle a été rédigée par Dario 
Robbiani, responsable du Téléjournal et ami 
personnel de Canonica et par Karl Acschbach, 
responsable de l ’information à la FOBB.


